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Projet de loi no 71, Loi modifiant de nouveau le Code de la sécurité routière
et d'autres dispositions législatives
N/D 2354-04-11 

Objet : 

 
 
 
Monsieur le Secrétaire,  
 
La présente est pour vous faire part de l’avis de l’Office des personnes 
handicapées du Québec sur le projet de loi cité en objet. 
 
Comme vous le savez, l’Office est membre de la Table québécois de la sécurité 
routière et a ainsi participé aux travaux à l'origine du projet de loi.  
 
L'Office a pour mission de s’assurer que les ministères, entre autres organismes, 
poursuivent leurs efforts afin d’améliorer la participation sociale des personnes 
handicapées qui font par ailleurs partie des usagers vulnérables de la route. Cette 
participation sociale ne peut être effective que dans un environnement routier plus 
sécuritaire. L’Office a aussi le devoir de favoriser la mise sur pied de programmes 
de prévention pour assurer l’intégrité physique et mentale des personnes. Le 
transport constitue malheureusement un facteur de risque pouvant causer des 
incapacités chez les personnes.  
 
Ainsi, au regard de la participation sociale des personnes handicapées et de la 
prévention des incapacités, l’Office accorde beaucoup d’importance aux questions 
relatives à la sécurité routière. En ce sens, ce projet de loi répond favorablement 
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aux préoccupations de l’Office dans la mesure où il va dans le sens de la 
prévention des situations pouvant conduire au handicap, mais aussi dans le sens 
de faciliter et de rendre plus sécuritaires les déplacements des usagers 
vulnérables, notamment les personnes handicapées. 
 
Espérant que le projet de loi sera adopté par l’Assemblée nationale, je vous prie 
d’agréer, Monsieur le Secrétaire, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
La directrice générale, 
 
 
Original dûment signé 
 
 
Céline Giroux 
 
CG/OS/ls 
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